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Modèle
DÉLIBÉRATION FIXANT LE TAUX DE PROMOTION DE GRADE 
(CST CDG 76)

Le ……………………….(date), à ………………………(heure), en …………………..(lieu), se sont réunis les membres du Conseil Municipal (ou Conseil d’Administration ou Communautaire), sous la présidence de ………………….. :

Etaient présents :
……………………………………………………………………………………………………………..
Etaient absents excusés :
…………………………………………………………………………………………………………….
Le secrétariat été assuré par :
…………………………………………………………………………………………………….………

Le Maire (ou le Président) rappelle à l’assemblée :

En application de l’article L522-27 du code général de la fonction publique, il appartient à l’assemblée délibérante de fixer le taux de promotion pour chaque grade d’avancement relevant d’un cadre d’emplois figurant au tableau des effectifs de la collectivité, à l’exception de ceux relevant du cadre d’emplois des agents de police municipale, après avis du Comité social.

Paragraphe facultatif à insérer pour exprimer les motivations de l’organe délibérant au regard des circonstances locales : Monsieur le Maire (ou le Président) explique que le taux de promotion d’avancement de grade est fixé librement par l’organe délibérant. L’article L522-27 du code général de la fonction publique ne prévoit pas de critère de détermination ni d’obligation de motivation. Néanmoins, il porte à la connaissance de l’organe délibérant des éléments de discussion afin de susciter un débat sur la définition d’un taux, adapté aux circonstances locales (possibilités financières, bassin d’emploi, contexte démographique ou toutes autres motivations locales à préciser) …………………………………… .

Le Maire (ou le Président) propose à l’assemblée :

De fixer, au regard des circonstances locales, le taux de promotion d’avancement, grade par grade : ce taux est à appliquer au nombre de fonctionnaires remplissant les conditions d’avancement au grade supérieur pour obtenir le nombre maximum de fonctionnaires pouvant être promus.

Monsieur le Maire (ou le Président) précise que le taux retenu, exprimé sous la forme d’un pourcentage, reste en vigueur tant qu’une nouvelle décision de l’organe délibérant ne l’a pas modifié.

Dans ces conditions, le taux de promotion de chaque grade d’avancement relevant d’un cadre d’emplois figurant au tableau des effectifs de la collectivité pourrait être fixé de la façon suivante :

	Catégorie
	Cadre d’emplois
	Grade
	Taux en %

	
	
	
	

	
	
	
	



Monsieur le Maire (ou le Président) précise que le Comité Social Territorial a émis un avis sur cette proposition qui lui a été présentée le …………..

LE CONSEIL MUNICIPAL (OU CONSEIL D’ADMINISTRATION OU COMMUNAUTAIRE), après en avoir délibéré,

DECIDE :

De retenir le(s) taux de promotion tel(s) que prévu(s) sur le tableau ci-dessus.











ADOPTE : à l’unanimité des présents
ou 
à…………. voix pour, ...............voix contre,………………..abstentions.
la propositions ci-dessus.
Fait à ………………………………….
	Le……………………………………….

	Le Maire (ou le Président)
(Prénom-Nom)

Publié le…………………………. 
Le présent modèle proposé par le Centre de Gestion est indicatif : il appartient à l’autorité territoriale
de vérifier qu’il correspond à ses besoins et de l’amender le cas échéant.
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